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Réunion                                       Mardi 8 septembre 2020 à 18h30, Salle des Séances du Conseil Régional,  
               à DIJON 
 

Présidence :   M. Daniel FONTENIAUD  

Présents :  

Patricia BEAURENAUD – Catherine BOLLEA - Roger BOREY - Michel BOURNEZ 
Christophe CAILLIET – Roland COQUARD – Daniel DURAND - Gérard 
GEORGES – Joël GODARD - Jean-François GONDELLIER  - Marilyn 
GRANDVOINNET  - Michel NAGEOTTE  Christian PERDU – Patrick 
PONSONNAILLE - Gérard POPILLE - Philippe PRUDHON - Jacques QUANTIN - 
Christian RENIER - Alain RICHARD - Daniel ROLET - Emmanuel SAILLARD – 
Michel SORNAY - Françoise VALLET 

Excusés :  

Bernard CARRE (donne pouvoir à Christian RENIER) - Jean-Marie COPPI                

(donne pouvoir à Daniel FONTENIAUD) - Sébastien IMBERT – Philippe 

PICHERY - Nicolas VUILLEMIN (donne pouvoir à Roland COQUARD)– Thierry 

WANIART (donne pouvoir à Christian PERDU) 

Assistent à la séance :  René FRANQUEMAGNE - Laurent KLIMCZAK - Vincent SZMATULA 
 

 
En préambule, le Conseil d’Administration prend connaissance des décès : 

 
- Du grand-père de Nicolas VUILLEMIN, membre du Conseil d’Administration 
- De Patrick PAQUET, fils du fondateur du club de CERISIERS (89), ancien joueur, ancien Président 

(décédé à l'âge de 72 ans début Août) 
- De Stéphanie LONGUET, maman d'une licenciée U19 du club de CERISIERS (décédée mi-juillet à 

l'âge de 51 ans)  
- De Gilles DIERS, ancien joueur du club de CERISIERS (décédé mi-août à l'âge de 50 ans) 
- De Dominique LEGRAND, ancien joueur du club du club de CERISIERS (décédé fin août à l'âge de 

67 ans) 
 

Et adresse ses sincères condoléances aux familles et aux proches. 

 

Par ailleurs, les membres du Conseil d’Administration adressent leurs vives félicitations à : 

- Ludovic CORNEBOIS, Conseiller Technique de la Ligue, qui intègre l’encadrement de l’Equipe de 

France Féminine U23. 

- Bertrand NORMAND, délégué régional et membre de la Cellule Régionale Prévention- Sécurité, 

nommé délégué de la LFP 

 

 

 
 

PROCÈS-VERBAL 

 CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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1 –  APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 6 JUILLET 2020, 

DU 20 JUILLET 2020 ET DU PROCES-VERBAL ELECTRONIQUE DU 31 JUILLET 2020 

 Réunion du Conseil d’Administration du 6 juillet 2020 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 Réunion du Conseil d’Administration du 20 juillet 2020 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 Réunion du Conseil d’Administration électronique du 31 juillet 2020 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 

2–  INFORMATIONS DU PRÉSIDENT 

2.1 –  OPÉRATION CARTON VERT –  SAISON 2020-2021 

Patricia BEAURENAUD indique que l’opération sera mise en place cette saison au niveau des U16 R2 et 

présente les détails de l’opération (Annexe 1). 

2.2 –  RESSOURCES HUMAINES 

Christian PERDU rappelle les derniers mouvements de personnel au niveau de la Ligue. 

- Arrivée d’Angélique RAVIER au mois de juin en tant qu’Assistante Administrative de l’IR2F en 
remplacement de Charlotte GRILLOT 

- Arrivée de Dominique DAROSEY au mois d’août en tant qu’Assistante Administrative de l’ETR 
en remplacement de Delphine CASSIER 

- Arrivée de Stéphane NARAYANINNAÏKEN en tant qu’Adjoint Technique au Pôle Espoirs en 
remplacement de Victor BRIEND 

- Arrivée de Guillaume PIGUET en tant que Formateur IR2F  

- Arrivée d’Etienne THOMAS en tant que Conseiller Technique Départemental chargé du Plan de 
Performance et de Formation sur le territoire du District de l’YONNE en remplacement de 
François RODRIGUEZ 

- Arrivées sous contrat d’Apprentissage de Salomé BILLON (Pôle Espoirs) et Corentin BRUYAS 
(IR2F) 

- Départ de Catherine BUCHWALTER, Adjointe de Direction, qui a fait valoir ses droits à la retraite 
à compter du 1er septembre dernier. 

Les membres du Conseil d’Administration souhaitent plein réussite à ces nouveaux collaborateurs dans 
leurs missions et une excellente retraite à Catherine BUCHWALTER. 

 

2.3 –  COVID-19 

Daniel FONTENIAUD rappelle l’ensemble des mesures et informations mise en œuvre dans le cadre de 

la poursuite de la crise sanitaire liée au Covid-19 depuis la fin du mois d’août : 

- Réunion du CSE du 21 août concernant les mesures prises à l’attention du Personnel dans le 

cadre de la lutte contre le Covid-19 en Entreprise. 

- Publication sur le site de la Ligue du Guide de Reprise du Football en toute sécurité adressé par 

la FFF 
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- Message de l’ARS daté du 28 août dernier, diffusé sur le site Internet de la Ligue 

- Publication de deux Communiqués du Président de la Ligue au sein de la NewsLetter 

- Protocole de reprise pour les Clubs Nationaux 

- Protocole de reprise pour les Clubs Régionaux et Départementaux 

- Fiche Synthèse du protocole Régional et Départemental 

- Fiche d’informations pour les Vestiaires 

- Nomination des Référents Covid au sein des instances régionale et départementales ainsi que 

des clubs 

- Mise en place d’une réunion hebdomadaire de la Cellule Covid 

- Fiche de renseignement sur le rôle du Référent Covid Club 

- Réactivation de l’adresse de messagerie Hotline-covid19@lbfc.fff.fr pour toutes les questions des 

clubs liées au COVID. 

La prudence et le respect par tous des protocoles et des gestes barrières restent la priorité si nous 

voulons préserver la santé de chacun et pouvoir jouer au football. 

2.4 - GUIDE DES FORMATIONS 

Jacques QUANTIN intervient afin d’informer les membres du Conseil d’Administration de la mise à jour 

du Guide des Formations publié sur le site Internet de la Ligue. 

2.5 –  RÉUNION DES CLUBS ACCÉDANTS 

Roland COQUARD revient sur la réunion des Clubs accédant en R1 et en R3 qui s’est déroulée par 

visioconférence le samedi 5 septembre dernier et animée par Roland COQUARD, Jean-Marie COPPI, 

Jacques QUANTIN et Clara SIDOBRE. 

Il indique que 11 clubs étaient invités à participer pour la réunion des clubs accédant en R1. 9 clubs 

étaient présents (soit un taux de présence de 82 %). Les questions ont essentiellement porté sur 

l'Arbitrage, les Dérogations et sur le Label. 

Le Vice-Président Délégué précise ensuite que 18 clubs étaient invités à participer pour la réunion des 

clubs accédant en R3. 9 clubs (10 personnes) étaient présents (soit un taux de présence de 50 %). Les 

questions ont essentiellement porté sur l'encadrement technique (CFF 3 non organisé), l’adresse mail 

pour les reports de matchs, demander l'avis des arbitres pour l'opération 1000 ballons VW. 

2.6 –  R3F –  PHASE AUTOMNE 

Daniel FONTENIAUD interroge les Districts afin de connaitre l’état d’avancement de la mise en place de 
cette compétition.  

Les Districts du Doubs - Territoire de Belfort et de la Haute-Saône se sont regroupés avec 25 équipes et 
5 groupes de 5 équipes. 

Les Districts de Côte d’Or, du Jura, de la Nièvre et de Saône et Loire ont réuni 16 équipes avec deux 
groupes de 8 équipes, comprenant 4 équipes pour la Côte d’Or, 6 équipes pour le Jura, 1 équipe pour la 
Nièvre et 5 équipes pour la Saône-et-Loire. 

Le District du Jura gérerait le Groupe A, composé des 6 équipes du Jura, d’1 équipe de Côte d’Or et d’1 
équipe de Saône-et-Loire. 

Le District de Côte d’Or gérerait la Groupe B, composé de 3 équipes de Côte d’Or, de 4 équipes de Saône-
et-Loire et d’1 équipe de la Nièvre. 

mailto:Hotline-covid19@lbfc.fff.fr
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Les souhaits de ces quatre Districts : matches à 12h00 les dimanches et que les 2 premières équipes de 
chaque groupe puisse accéder à la phase R3F Access, soit 4 accessions.  

Il n’y aura par ailleurs pas de compétitions dans l’Yonne. 

Au total, 12 accessions sont programmées pour cette phase Automne au niveau de la R3F phase 
automne, l’intersecteur DTB Haute-Saône bénéficiera donc de 8 accessions en R3F Access. 

 

3 –  BUDGET PRÉVISIONNEL 2020/21 ET PGE 

 

3.1 –  BUDGET PRÉVISIONNEL 2020/21 

Christian PERDU présente le projet de budget prévisionnel pour la saison 2020-2021 (Annexes 2 et 2 

bis) 

Ce projet est validé à l’unanimité par le Conseil d’Administration. 

Le Trésorier indique que le Conseil d’Administration arrêtera définitivement ce budget à l’occasion du 
Conseil d’Administration du 27 novembre prochain (en même temps que l’arrêté des Comptes au 30 juin 
2020) et que ce dernier sera soumis au vote de l’Assemblée Générale le 19 décembre 2020. 
 

3.2 –  PGE (PRÊT GARANTI PAR L’ÉTAT)  

Christian PERDU intervient pour présenter aux membres du Conseil d’Administration les modalités 
relatives à la mise en place d’un PGE. A l’issue, le Trésorier de la Ligue dresse l’évolution prévisionnelle 
de la Trésorerie de la Ligue sur le second semestre 2020. 

Daniel FONTENIAUD, après avoir développé les motivations de la Ligue à recourir à ce type de prêt, 
demande au Conseil d’Administration de bien vouloir donner quitus au Président et au Trésorier de la 
Ligue afin de solliciter un PGE. 

Aussi, les membres du Conseil d’Administration autorisent, à l’unanimité, le Président et le Trésorier à 
se rapprocher de la Banque de la Ligue afin de contractualiser un Prêt pour un maximum de 920.000 
euros. 

 

4 –  HORMÉ 

 
En préambule, le Président Daniel FONTENIAUD indique que le dossier Hormé est arrivé au terme d’une 
première phase d’étude architecturale. Les travaux et échanges avec les représentants de la SPLAAD, 
l’équipe d’architectes, les bureaux d’études se sont poursuivis même durant le confinement (par 
visioconférence) et post-confinement. A ce jour, l’APD (Avant-Projet Sommaire) a été validé. Cet APD 
fixe donc les principales caractéristiques des travaux à venir et en estime le budget. La prochaine étape 
sera le dépôt du permis de construire. 
 

4.1 –  APD (AVANT PROJET DÉFINITIF)  

 
Jean-François GONDELLIER et Vincent SZMATULA présentent les plans de l’Avant-Projet Définitif. 
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4.2 –  PROMESSE DE BAIL EMPHYTÉOTIQUE 

Daniel FONTENIAUD et Jean-François GONDELLIER développent les principales caractéristiques de la 
promesse de bail emphytéotique. 

A l’issue, le Conseil d’Administration décide à la majorité (2 abstentions) de donner tous pouvoirs au 
Président Daniel FONTENIAUD pour régulariser en son temps la promesse proposée (signature 
programmée avant octobre prochain). 
 
 

4.3 –  CALENDRIER 

Jean-François GONDELLIER présente le calendrier relatif à ce dossier, tel qu’il a été récemment revu 
avec l’ensemble des acteurs du projet (Ville, Agglomération, SPLAAD et DIJON FCO). 

 

5 –TEXTE COUPES BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

Daniel FONTENIAUD rappelle la modification apportée au Règlement de la Coupe de France avec la 

suppression des prolongations (à l’exception de la Finale). Il propose que cette même modification 

puisse être apportée aux Coupes Régionales pour la saison 2020-21. Le projet de texte est validé à 

l’unanimité par le Conseil d’Administration (Annexe 3) 

 

6 –  CHAMPIONNATS JEUNES U16 R1 ET U16 R2 

6.1–  COURRIEL DU FC SENS/GJ SENS 
 

Les membres du Conseil d’Administration prennent connaissance du courrier du FC Sens / Groupement 

Jeunes Sens Football daté du 31 août dernier et reçu par courriel le 2 septembre dernier dans le cadre 

d’une demande d’intégration de leurs licenciés U16 dans le championnat U16 R2 pour la saison 2020/21. 

 

Le Conseil d’Administration valide à la majorité l’intégration du Groupement Jeunes Sens Football en 

championnat U16 R2, dans le groupe A. 

6.2–  DEMANDE DU FC CHAMPAGNOLE 

Le Conseil d'Administration est informé par Michel NAGEOTTE, Président de la Commission Sportive, de 

la demande reçue par sa Commission du club du FC Champagnole de ne plus participer au Championnat 

U16 R1 et d'être reversé en championnat U16 R2. La Commission a accédé à cette demande. 

En conséquence, le Conseil d'Administration décide à l’unanimité de compléter le Championnat U16 R1 

par la première équipe ayant-droit pour avoir un groupe de 12 équipes. 

 

7 –FUTSAL –  CAISSE DE PÉRÉQUATION 

Christian PERDU propose qu’une Caisse de péréquation concernant les Compétitions Régionales de 

FUTSAL soit mise en place. Une base de péréquation de « 1,5€/km Aller » est présentée et proposée au 

Conseil d’Administration qui valide à l’unanimité ce principe. 
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Un texte sur le fonctionnement de la caisse de péréquation sera rédigé et envoyé aux clubs de Futsal 

avec en pièce jointe le tableau des Kilomètres. 

8 –  CLUBS DES 100 FEMMES DIRIGEANTES 

Patricia BEAURENAUD indique que la Ligue a réceptionné un appel à candidatures dans le cadre du Club 
des 100 femmes dirigeantes, co-signé par Brigitte HENRIQUES, Vice-Présidente de la FFF, et Marc 
DEBARBAT, Président de la LFA. 
La Ligue et ses Districts peuvent présenter jusqu’à 3 candidatures sachant que la FFF ne retiendra pour 
notre territoire qu’une seule d’entre elle. 
 
Aussi, il est proposé de transmettre à la FFF les candidatures suivantes : 
 

1- Nathalie URBANIAK (Côte d’Or) 
2- Charlotte MANGIN (Haute-Saône) 

 
 

9 –  COMMISSIONS RÉGIONALES 

9.1 –  COMMISSION RÉGIONALE D’APPEL  

 
Éric GIRARDIN est nommé membre de la Commission en remplacement de Damien LACROIX (au titre de 
la CRA) 
 

9.2–  COMMISSION RÉGIONALE SPORTIVE  

Thierry NAPPEY est nommé en tant que membre de la Commission Régionale Sportive. 

9.3–  COMMISSION RÉGIONALE DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 

Les mises à jour suivantes sont validées à l’unanimité. 

- Pascal FAORO est nommé en tant que membre de la Commission Régionale des Terrains en lieu et 
place de Noël VALLOT.  

-  Lionel ERAY est nommé en tant que membre de la Commission Régionale des Terrains en lieu et place 
de Jean- Claude MEIGNEN  

 

9.4–  COMMISSION MIXTE LBFCF –  LBFC SPORT ADAPTÉE 

Les personnes suivantes sont proposées : 

Patricia BEAURENAUD, Georges THIBERT (membre de la Commission Foot pour Tous), Pierre-Etienne 
DEMILLIER (CTR) 

Ces propositions sont validées à l’unanimité. 

Pour information, La Ligue BFC de Sport Adapté a proposé de son côté :  

- Michèle DESVIGNES (Présidente Ligue BFCSA)  

- Régis BOSSET (Référent régional du Football Ligue BFCSA)  

- Camille APTEL (CTF Ligue BFCSA)  
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10 –  NOMINATIONS D’ARBITRES ET D’OBSERVATEURS  –  SAISON 2020/21 

 

10.1–  NOMINATIONS D’ARBITRES 

Le Conseil d’Administration, suite à la réunion de CRA du 26 août dernier et après avoir entendu les 
explications de Laurent KLIMCZAK, valide à l’unanimité les propositions suivantes afin de compléter les 
groupes d’arbitres de Ligue pour la saison 2020-2021 : 

Groupe Régional Elite : 

BARREAU Luc (arrivé de la ligue d'Occitanie) 

Jeunes Arbitres de Ligue 

FIASCO Jérémy (arrivé de la LAURA) 

PERRAULT Thomas (arrivé de la ligue Centre Val de Loire) 

10.2 –  COMPOSITION GROUPE DES OBSERVATEURS CRA –  SAISON 2020-2021  

Suite à la réunion de CRA du 26 août dernier, Laurent KLIMCZAK propose au Conseil d’Administration 
de compléter le groupe des Observateurs et de nommer pour la saison 2020-2021 les personnes 
suivantes : 

BLAISON Alain, DELHOMME Mathias et OCAK Huseyin. 

Proposition adoptée à l’unanimité. 
 

11 –  PROJET FFF :  CLUB « LIEU DE VIE  » 

Dans le cadre de ce projet, 13 clubs sont à communiquer à la FFF concernant la Ligue Bourgogne-

Franche-Comté.  Les membres du Conseil d’Administration valident à l’unanimité les 13 candidats qui 

se sont fait connaitre, à savoir :  
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12 –  AFFILIATIONS DE CLUBS 

Le Conseil d’Administration transmet avec avis favorable à la Fédération le dossier d’affiliation du club 

FUTSAL CLUB MONTCEAU. 

Par ailleurs, le dossier étant encore incomplet, Le Conseil d’Administration met le dossier d’affiliation 

du club SPORTING CLUB SENONAIS en attente. 

 

Le Président,       Le Secrétaire Général, 

 

Daniel FONTENIAUD      Jean-Marie COPPI 

 


